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Un PC déguisé en clavier

 Après avoir séduit les 
cadres dynamiques 

ne pouvant se passer de 
leurs mails, RIM cherche 
à conquérir un public plus 
jeune. La sixième version 
du système d’exploita-
tion de son smartphone 
BlackBerry vient d’être 
dévoilée. Le système est 
plus orienté vers les ré-
seaux sociaux, la mes-

sagerie instantanée, le 
multimédia, dans un em-
ballage multipoint au look 
bien plus « moderne ». Le 
tout, présenté dans une 
vidéo sur fond de musi-
que des Black Eyed Pea ! 
Mais il faudra cependant 
attendre au moins la fin 
du troisième trimestre 
2010 pour juger sur 
pièce…  SV

BlackBerry se refait  
une jeunesse

 Présenté dans notre nu-
méro 562 de janvier 2009, 

l’EeeKeyboard PC, le pro-
duit-concept d’Asus vient 
enfin de quitter le laboratoire 
pour passer le grand test de 
la commercialisation aux 
Etats-Unis. Ce super-clavier 

est, en fait, un PC doté d’un 
écran tactile qui affiche les 
icônes servant à lancer des 
logiciels et des favoris Web. 
Mais ce produit hybride souf-
fre de deux handicaps qui 
risquent de refroidir les clients 
potentiels : l’absence d’écran 

associé et le prix élevé pour 
une machine qui se rappro-
che plus d’un mini-portable 
que d’un PC. Asus France a 
annoncé la disponibilité, fin 
mai, de l’EeeKeyboard PC, 
à 549 euros (16 Go) et à 
599 euros (32 Go)  CV

 On les a un peu oubliés, mais avant les smart-
phones, il y avait les PDA ou assistants 

personnels. Et le pionnier, l’inventeur du con-
cept, avec le Pilot sorti en 1996, est la société 
Palm. Depuis, l’avènement des iPhone, Black-
Berry et autres smartphones Android a mis 
à mal l’entreprise. Malgré la sortie de nou-
veaux produits, les Palm Pre Plus et Palm 
Pixi Plus, la société se porte au plus mal. HP, 
l’entreprise au plus gros chiffre d’affaires mon-

dial dans le domaine technologique, était, 
elle, étonnamment absente du marché des 
smartphones. Fait réparé avec son rachat de 
Palm pour 1,2 milliard de dollars. De quoi 
récupérer l’OS mobile maison, WebOS, qui 
au final sera certainement utilisé pour la ta-
blette tactile Slate, initialement prévue pour 
Windows 7. Et de quoi se lancer avec une 
marque forte et un vrai savoir-faire dans le 
juteux secteur des smartphones  SV

Palm sauvé par HP

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Régler ses menues dépenses avec  
son doigt sera bientôt possible. La 

Cnil vient d’autoriser une expérimentation  
sur six mois d’un système de paiement, 
avec authentification du réseau veineux 
du doigt, proposé par la Banque Accord 
(filiale du groupe Auchan). C’est  
la première fois que la commission  
donne son accord pour l’usage d’une 
technologie biométrique pour des 
paiements susceptibles de concerner  
le grand public. La Cnil a toujours  
été réticente aux dispositifs de 
reconnaissance par empreinte digitale 
car ils laissent des « traces ». Les 
empreintes que nous laissons sur les 
objets peuvent, en effet, être capturées  
à notre insu et utilisées pour accéder 
frauduleusement à un système protégé 
par empreintes. Aussi, ces dispositifs 

sont-ils soumis  
à une autorisation 
expresse de  
la Cnil, accordée  
au cas par cas, 
c’est-à-dire 
généralement 
pour des 
dispositifs  
où l’empreinte  
est enregistrée 
exclusivement  
sur un support 
individuel (carte  
à puce, clé USB) 
détenu par  
la personne  
elle-même,  
et non centralisée 
dans une base. 
Pour éviter  
toutes dérives,  
la personne doit, 
en effet, garder  

la maîtrise de ses données biométriques 
lesquelles ne doivent pas être stockées 
sur un terminal de lecture-comparaison 
ou sur un serveur. Le seul cas justifiant  
leur enregistrement dans une base  
de données est celui motivé par un fort 
impératif de sécurité (par exemple, 
contrôle d’accès dans les aéroports  
ou dans les centrales nucléaires).  
Dans le cas de l’expérimentation lancée  
par la Banque Accord, il ne s’agit pas  
de reconnaître les empreintes digitales 
mais le système veineux présent sous  
le doigt. Ce dispositif est considéré 
comme une biométrie « sans trace », 
c’est-à-dire non susceptible d’être captée 
à l’insu de la personne. Par ailleurs,  
le projet ne prévoit pas de base 
centralisée de données biométriques,  
le gabarit du réseau veineux étant 
conservé sur un support individuel,  
la carte bancaire (www.cnil.fr).

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Système de paiement  
avec capteur biométrique 

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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 Dans notre dernier comparatif sur 
les stations d’accueil pour iPod, 

nous avions indiqué que le modèle IF350 du fabricant 
Edifier n’intégrait pas de fonction réveil, ce qui est 
pourtant bien le cas. Nous vous présentons nos excuses. 

Erratum
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